
 

 

Commission Régionale Football Loisirs 

SAISON 2025/2026 

 
PROCÈS-VERBAL N°07 

 

Réunion du : Mercredi 05 novembre 2025 

Animateur : M. AUVITU 

Présents : Mme GOFFAUX, MM. ELLIBINIAN, WODKOWSKI, LE CAVIL, GUILLAUME, DRUART.  

 

Toutes les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes de la L.P.I.F.F., dans un délai de 07 jours à compter du lendemain du jour de leur notification 

(ce délai étant de 2 jours pour les Coupes Nationales et de 3 jours pour les Coupes Régionales), dans 

les conditions de forme prévues à l’article 31 du Règlement Sportif Général de la L.P.I.F.F. 

 

COUPES DE PARIS CREDIT MUTEL IDF – FOOT LOISIR 

 
 

TOUR DE CADRAGE– FRANCILIEN : 15/12/2025 
 
- 22 équipes. 
- Les équipes concernées par des matchs en retard ou de Football à 7 en seront exemptées.  

- Le tirage et les modalités seront programmés le mercredi 12 novembre 2025. 

 

TOUR DE CADRAGE –VERBEKE / SUPPORTERS : 15/12/2025 
 
- 34 équipes. 
- Les équipes concernées par des matchs en retard ou de Football à 7 en seront exemptée.  

- Le tirage et les modalités seront programmés le mercredi 12 novembre 2025. 

 


